
L’Europe face au Changement Climatique

Une Communauté de pays de bonne volonté

Comment  l’Europe peut mener la réponse mondiale au défi climatique

Projet de  Colloque à la Maison de l’Europe de Paris le 20 Septembre, organisé par Action pour une Communauté Climatique Globale  avec le concours de l'Association  Réalités et Relations Internationales 

Au vingtième siècle l’Europe s’est sauvée en créant une zone de paix, de prospérité, et de démocratie dans un cadre juridique qui s’est progressivement établi. Aujourd'hui la vocation européenne est de promouvoir ces grands principes à l'échelle  mondiale pour la survie de l’humanité. Le défi climatique mérite à cet égard d’être  pris  en considération.

Le  Conseil Européen a donné une première réponse en Mars 2007, fixant l’objectif d’une réduction d’émissions de gaz à effet de serre allant jusqu'a  30%  en 2020 avec une perspective de réduction de 50% en 2050. A Heiligendamm les Européens ont poussé l'administration de G .W. Bush à modérer sa résistance a toute négociation mondiale. Avec trois nouveaux leaders en place en France, en Allemagne et en Grande Bretagne la perspective politique pour une nouvelle impulsion européenne parait prometteuse.   
Mais deux questions se posent :

Comment mettre  en oeuvre les bonnes intentions de l’Union et faire en sorte que les objectifs soient atteints et que la démarche européenne soit exemplaire?

Quelle doit être la stratégie de l’Union pour mobiliser le reste du monde pour faire face au changement climatique sur « une base équitable » ?   

Ces deux questions seront au cœur du colloque que nous organisons le 20 septembre prochain à Paris sur la base du projet suivant :

9.30 Accueil; Catherine Lalumiere *(President, Maison de l'Europe de Paris)  

Séance d’ouverture: Madame Kosciusko-Morizet, secrétaire d’Etat auprès du ministre d’Etat, chargée de l’écologie.

10.00 L'imperatif Scientifique: Prof Jean Jouzel (Directeur IPSL/LOCEAN) ou Prof John Schellnhuber, Conseiller pour le climat au Chancelier Merkel

10.15 Table ronde n°1 : Le renforcement de l’Union Européenne

Président : Sylvie Goulard*, President, Mouvement Européen, France,

Orateurs: Christian de Perthuis*, Jean-Michel Fauve* (ARRI) Michel Colombier (IDDRI), Robert Toulemon* 

Quelles sont les réformes nécessaires pour assurer la réduction des émissions de gaz à effet de serre permettant de respecter les engagements de Kyoto et  remplir les objectifs à prendre en compte pour l’avenir ? 

Comment établir un prix du « carbone » suffisamment élevé et stable pour stimuler un changement fondamental dans les investissements à long terme ?

Enchère des permis d’émissions? Création d’une Banque centrale  européenne pour les permis d’émissions?  

Un fonds commun pour financer les nouvelles technologies à partir d’une taxe carbone ou de la vente de permis d’émissions?


L'équilibre entre marché et régulation. L'action de l'Union et l'action des Etats Membres. Est-ce que le nouveau Traité  suffira pour permettre la mise en œuvre des actions nécessaires? 

Les aspects du Protocole de Kyoto qui ont contribué aux difficultés de la première phase ETS (MDS, air chaud), qui sont à corriger.

11.00 Table ronde n°2. L’après Kyoto : 

Une stratégie mondiale pour L'Union européenne : 

Une communauté de pays de bonne volonté 

Orateurs: Chris Layton (AGCC)*, Cedric Philibert (AIE)*, Raphael Hanmbock (Reseau Africain  Cameroun), Prof. John Pinder* (UEF, AGCC)

Peu de progrès en quinze ans au sein du processus intergouvernemental des Nations Unies. Comment rompre ce blocage?

En Europe, quelques années après la guerre, six pays ont décidé de rompre avec le passé en créant une communauté intégrée qui s’est  en suite approfondie et élargie pour devenir l’Union Européenne d’aujourd’hui.

Une avant-garde de pays de bonne volonté du Nord et du Sud ne pourrait-elle pas se constituer et créer une « communauté globale  pour le climat et le développement durable » qui pourrait intégrer par la suite d’autres pays, à l’instar de ce qui s’est passé en Europe ? 

Les conditions nécessaires  

Extension du marché européen du « carbone » aux autres pays membres dans des conditions justes : c’est à dire droits d’émissions limités au niveau nécessaire  pour limiter l’augmentation moyenne  de la température mondiale à 2°celsius.

Participation recherchée de grands pays démocratiques en voie de développement (par exemple l’Inde)  et d’autres pays développés (par exemple le Japon) 

Reconnaissance du principe d’équité comme objectif à atteindre (c'est-à-dire recherche de l’égalité éventuelle des droits d’émission pour chaque citoyen du monde ?).  

Accord sur les forets

Opportunité d’une protection contre les importations en provenance de  pays  ou le prix de carbone n'est pas maintenu a un niveau qui reflete son cout ecologique (carbon-dumping) 

Association adéquate de pays et régions non membres pour faciliter leur participation complète ultérieure. 

Solidarité et Responsabilité partagées pour un développement durable : capacités,  technologies, adaptation.

Les Institutions et les moyens financiers à mettre en place.

La Place d'une Communaute de cooperation etendue dans un accord mondiale. 

Une nouvelle procédure de négociation à convenir avec un calendrier serré.

1400 : Groupes de Travail:  Le renforcement du marche europeen en emissions: Equite et le developpement durable: Institutions et financement:  

15.30 Débat Général et Conclusions presidé par Corinne Lepage* et animé par Yves Cochet,* Hubert Vedrine  et David Stevens.*

* confirmé
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